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Bureau de la communication Interministérielle 
 

Visite officielle de la Ministre des Outre-mer 
 

 

FICHE MEDIAS   

     

Punaauia : Visite de la maison de l’enfance  

Lundi 09 mars 2015  
 

 

Programme : 

 

15h30 Visite de la maison de l’enfance 

 

 
Ce projet traduit la volonté de la Polynésie française de répondre aux besoins croissants de la 

population polynésienne en matière de service public de proximité, et de proposer une solution 

alternative à l’offre souvent onéreuse des structures privées d’accueil et de prise en charge des jeunes 

enfants.  

 

Le nombre d’emplois directs générés pour chaque structure a été évalué à 14 personnes pour la 

période de construction et à 5 permanents pour l’exploitation. 

 

 L’Etat a financé 65% du coût hors TVA de l’investissement par le Fonds Exceptionnel 

d’Investissement qui sont un dispositif mis en place par l’Etat pour soutenir la commande publique 

dans le cadre du plan de relance mis en place au niveau national. 

 

L’opération consiste à réaliser 6 maisons de l’enfance, en partenariat avec 6 communes 

réparties sur trois archipels : 

- à Taiohae (Nuku Hiva) 

- à Uturoa  

- à Punaauia, Faa’a, Arue, Taravao (Taiarapu-est) 

 

Ces établissements d’environ 500m² chacun, espaces d’activités compris, permettront d’une 

part de prendre en charge de jeunes enfants (nourrissons et enfants pré scolarisés et scolarisés) pour les 

périodes périscolaires, et d’autre part d’accompagner les parents en organisant avec le concours des 

services sociaux des programmes de soutien dans l’exercice de leurs responsabilités éducatives. 

 

Dotés d’une capacité d’accueil de 35 enfants, par établissement, ceux-ci répondent aux normes 

d’hygiène et de sécurité en vigueur. 
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